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Statuts 
 
Version 4.9 
Assemblée générale du 23. Juni 2022 

1. Nom et buts 

Art. 1 Nom 

Il est formé sous la raison sociale "VUE Verein für umweltgerechte Energie" (désignée ci-après par VUE), 

une association au sens des art. 60ss du Code civil suisse avec inscription au Registre du commerce. 

Art. 2 Buts de l'association 

Les buts du VUE sont: 

1. La promotion de nouvelles énergies renouvelables et de produits énergétiques écologiques. Cela a 
lieu par le développement, la mise sur le marché et l’application de procédures de certification et de 

labels de qualité pour des produits énergétiques renouvelables et écologiques ainsi que par la mise 
sur le marché et la promotion de ses propres marques collectives. 

2. Le développement de critères scientifiques pour l’évaluation de produits énergétiques renouvelables 

et écologiques. 
3. La prise en charge d’autres missions liées aux énergies renouvelables et écologiques en particulier la 

collaboration avec d’autres organisations en Suisse et à l’étranger. 

2. Membres 

Art. 3 Membres 

Peuvent être membres du VUE des personnes morales de même que des établissements de droit public 
qui poursuivent les buts au sens de l'art. 2 et qui entrent dans une des catégories de membres définies à 

l'art. 4. 

Art. 4 membres actifs 

Les membres actifs sont répartis en six catégories: 

Catégorie A : Producteurs d’électricité « centrales hydrauliques » et leurs associations 

Catégorie B : Producteurs « nouvelles énergies renouvelables » et leurs associations 

Catégorie C : Distributeurs d’énergie, négociants en énergie et leurs associations 

Catégorie D : Organisations environnementales 

Catégorie E : Associations de petits consommateurs 

Catégorie F :   Gros clients commerciaux et leurs associations 

Art. 5 Membres passifs 

Les personnes physiques ou morales qui ne peuvent être attribuées à l'une des catégories définies à l'art. 
4 peuvent adhérer au VUE en tant que membres passifs et la soutenir activement. Elles ne disposent 

cependant d'aucun droit de vote à l'assemblée générale et ne s'acquittent que d'une cotisation réduite. 
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Art. 6 Admission 

La requête d'admission doit être présentée par écrit. Le comité décide de l'admission et de l'attribution à 
l'une des catégories de membres. Le comité peut rejeter une requête d'admission sans avoir à en indiquer 

les motifs. Le refus d'admission est susceptible de recours devant l'assemblée générale. 

Art. 7 Démission 

La démission doit être annoncée par écrit pour la fin d'une année civile et moyennant respect d'un délai 

de résiliation de six mois et de toutes obligations envers le VUE. 

Art. 8 Exclusion 

En cas de comportement dommageable à l’association, le comité peut menacer un membre d'exclusion et 
la signifier moyennant réunion de plus 80% des voix du comité. Cette décision est susceptible de recours 

à l'assemblée générale. 

Le comité peut exclure un membre si les cotisations restent impayées depuis plus d'une année. 

Art. 9 Prétentions 

Les membres démissionnaires ou exclus de l’association n'ont aucune prétention sur la fortune de 
l’association. Le remboursement de cotisations payées est exclu. 

Art. 10 Cotisations 

Les membres s'acquittent d'une cotisation. Un règlement, élaboré par le comité et approuvé par 
l'assemblée générale, fixe le montant des cotisations. Dans des cas qui le justifient, le comité peut réduire 

la cotisation de certains membres. 

3. Organisation 

Art. 11 Organes de l'association 

Les organes du VUE sont: 

– L'assemblée générale 

– Le comité 

– Les commissions 

– L'organe de révision  

Assemblée générale 

Art. 12 Assemblée générale ordinaire 

L'assemblée générale est l'organe suprême du VUE. Elle décide définitivement dans toute affaire qui lui 
est soumise. L'assemblée générale est convoquée au moins une fois par année par le comité. 
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Art. 13 Attributions 

L'assemblée générale a le droit inaliénable: 

1. D'adopter et de modifier les statuts 

2. De nommer le comité, le président et les réviseurs 

3. D'approuver le rapport annuel et les comptes annuels 

4. De donner décharge aux membres du comité 

5. De prendre connaissance du budget 

6. D'adopter les règlements sur les cotisations et les taxes 

7. De prendre des décisions sur proposition du comité ou de certains membres 

8. De statuer sur la dissolution et la liquidation du VUE  

9. De prendre toutes décisions concernant l'association qui ne sont pas de la compétence d'autres 
organes. 

Art. 14 Pondération des voix 

A l'assemblée générale, les membres présents de chaque catégorie de membres ont en commun autant 

de voix que de sièges au comité au sens de l'art. 18 (c'est-à-dire que les membres présents de la catégorie 

A ont ensemble une voix, les membres de la catégorie B deux voix etc.). 

Ce nombre de voix est divisé par le nombre de membres présents de la catégorie de laquelle le vote 

pondéré de chaque membre résulte (Ex: Si sept membres de la catégorie C sont présents, alors chacun 
d'entre eux bénéficie d'un vote pondéré de 3/7, puisque la catégorie C a droit à trois membres du comité 

conformément à l'art. 18). 

En annexe se trouve une explication relative à la pondération des voix. 

Art. 15 Pouvoir décisionnel 

L'assemblée générale est apte à prendre des décisions si au moins trois catégories de membres y sont 
représentées. Les décisions sont prises à la majorité simple des votes exprimés. En cas d'égalité des voix, 

le président tranche. En cas de co-présidence les deux coprésidents tranchent ensemble. Les décisions 
concernant l'adoption ou la modification des statuts ou la dissolution du VUE requièrent plus de 80% des 

suffrages exprimés. 

Art. 16 Proposition et délais 

Les propositions faites à l'intention de la prochaine assemblée générale doivent parvenir au comité au 
moins deux mois avant ladite assemblée générale si elles doivent figurer à l'ordre du jour et que des 

décisions y relatives doivent être prises. 

Le lieu, l'heure et l'ordre du jour comprenant le rapport annuel de même que les documents nécessaires 

et les propositions doivent être communiqués par écrit aux membres au plus tard 30 jours avant 
l'assemblée générale. 

Art. 17 Assemblée générale extraordinaire 

Le comité peut en tout temps convoquer une assemblée générale extraordinaire. Il a l'obligation de le 
faire dans un délai de deux mois si 1/5 des membres de l’association le requièrent par écrit. Pour le reste, 

les dispositions régissant l'assemblée générale ordinaire sont applicables. 
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Comité 

Art 18 Composition 

Le comité comprend au maximum dix membres (y compris le président). Les six catégories de membres 

A-F ont droit à la répartition suivante des dix sièges du comité: 

A:  Producteurs d’électricité « centrales hydrauliques » et leurs associations 1 membre 

B:  Producteurs « nouvelles énergies renouvelables » et leurs associations 

 (chaque technologie ne peut être représentée qu’une seule fois)  2 membres 

C:  Distributeurs d’énergie, négociants en énergie et leurs associations  3 membres 

D:  Organisations environnementales      2 membres 

E:  Associations de petits consommateurs     1 membre 

F:  Gros clients commerciaux et leurs associations    1 membre 

Si une catégorie de membres n'occupe pas ses sièges du comité, le comité sera réduit en conséquence. 

Art. 19 Election du comité 

Les membres de chaque catégorie proposent leurs représentants pour le comité. Une élection 

préliminaire a lieu pour chaque catégorie (novelles élections et élections de confirmation). Les personnes 
proposées doivent obtenir l'aval de la majorité simple des suffrages exprimés de l'assemblée générale. 

Art. 20 Présidence 

Le président est élu à la majorité simple des suffrages exprimés à l'assemblée générale. Un tournus de la 

présidence au sein du comité, de même qu'une co-présidence, sont possibles. 

Art. 21 Durée du mandat 

Les membres du comité sont élus pour une durée de deux ans. Le nombre de réélections n'est pas limité. 

Art. 22 Constitution 

Le comité se constitue - à l'exception du président - lui-même en conformité avec les statuts et désigne 
les personnes disposant de la signature de même que la nature de cette dernière. 

Art. 23 Prise de décision 

Au comité, le président participe à la prise de décision. En cas d'égalité des voix, la voix du président 
compte double. En cas de co-présidence, les co-présidents décident ensemble avec voix décisive. Les 

décisions du comité peuvent aussi être prises par correspondance. 
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Art. 24 Tâches 

Les tâches du comité sont les suivantes: 

– Direction du VUE et administration des moyens sur la base du budget annuel. 

– Elaboration et approbation du budget. 

– Fixation des critères de qualité pour les signes de qualité. 

– Mise sous licence de produits énergétiques. 

– Médiation en cas de divergences ayant trait à la procédure de certification tant qu'un office de média-
tion au sens de l'art. 28 n'a pas été établi. 

– Choix et surveillance d'une antenne administrative. 

– Désignation des commissions. 

– Représentation du VUE. 

– Convocation et préparation de l'assemblée générale. 

– Admission de nouveaux membres. 

– Etablissement des cahiers de charges et règlements nécessaires. 

Commissions 

Art. 25 Commissions, sous-comités et groupes de travail 

Si cela est nécessaire, le comité peut faire intervenir des commissions, sous-comités et groupes de travail 

spécialisés. Le comité en désigne les membres, et définit les tâches et les compétences. Les tâches et les 

compétences sont réglées par le comité dans un cahier des charges. 

Art. 26 Groupe de travail Critères  

Le groupe de travail critères s’occupe de l’assurance qualité et de l’harmonisation des critères 

d’évaluation. 

Art. 27 Groupe de travail Energie hydraulique 

Le groupe de travail Energie hydraulique traite les questions de détail concernant l’écologie des cours 

d’eau et le contrôle de la qualité sur le territoire de la centrale. Il dépose des propositions à l’attention du 
groupe de travail Critères visant à modifier, développer, compléter et concrétiser les critères de qualité 

pour l’énergie hydraulique. 

Art. 28 Office de médiation 

Le comité nomme un office de médiation externe et indépendant qui tente la conciliation entre les parties 

en cas de divergences lors des audits, de la certification ou de la mise sous licence. 

Antenne administrative 

Art. 29 But et tâches de l'antenne administrative 

Les fonctions opérationnelles du VUE (p.ex. secrétariat, communication, garanties de qualité ou 
coordination) peuvent être assurées par une antenne administrative. Les droits et devoirs de chaque 

fonction sont fixés par le comité dans un cahier des charges. 

Art. 30 Choix 

Le comité choisit l'antenne administrative. 
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Organe de révision 

Art. 31 Réviseurs 

L'assemblée générale choisit l'organe de révision pour l'examen des comptes annuels. A cet effet, elle 

choisit soit deux réviseurs, soit une société de révision reconnue. 

Art. 32 Incompatibilité 

Les réviseurs ne peuvent être membres du comité. 

Art. 33 Principes 

Les activités de l'organe de révision se conforment aux dispositions du Code des Obligations concernant 
la société anonyme (art. 727ss CO). 

4. Finance et responsabilité 

Art. 34 Renoncement à la recherche du profit 

Le VUE n’a aucune vocation commerciale et ne recherche aucun bénéfice. Un éventuel bénéfice est 
utilisé pour réaliser les buts de l’association. Une distribution d’un éventuel bénéfice aux membres est 

exclue. 

Art. 35 Financement 

Le financement du VUE est assuré par: 

– Les cotisations annuelles de membres 

– Les taxes et contributions en rapport avec l'utilisation du label de qualité pour les produits énergé-
tiques 

– Les dons divers et autres entrées 

– La fortune 

Les cotisations des membres, de même que les taxes et contributions en rapport avec le signe de qualité 

sont fixées dans un règlement adopté par l'assemblée générale. 

Art. 36 Frais 

Aucune rémunération n'est prévue pour les membres du comité ou l'organe de contrôle. Le comité peut 

autoriser des exceptions. Les dépenses annuelles dépendent en principe du budget et des entrées. 

Art. 37 Exercice commercial 

L'exercice commercial commence le 1er janvier et prend fin le 31 décembre de la même année. 

Art. 38 Responsabilité 

La responsabilité personnelle des membres est exclue, sauf négligence grave ou faute intentionnelle. 

Seule la fortune du VUE répond des dettes de cette dernière. 
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Annexe: Pondération des voix 

Nombre de voix déterminant, Droit de vote d'une catégorie des membres 

Dix voix sont réparties au sein de l'assemblée générale. La répartition de ces dix voix parmi les six 

catégories de membres correspond à la participation respective de chaque catégorie au comité (art. 18): 

A:  Producteurs d’électricité « centrales hydrauliques » et leurs associations  1 membre 

B: Producteurs « nouvelles énergies renouvelables » et leurs associations 

(chaque technologie ne peut être représentée qu’une seule fois)  2 membres 

C:  Distributeurs d’énergie, négociants en énergie et leurs associations  3 membres 

D:  Organisations environnementales  2 membres 

E:  Associations de petits consommateurs  1 membre 

F:  Gros clients commerciaux et leurs associations  1 membre 

Calcul du droit de vote de chaque membre 

Le droit de vote de chaque membre peut être déterminé par les formules suivantes: 

Droit de vote d'un membre de la catégorie A = 
1 voix 

nombre de membres présents de la catégorie A 

  

Droit de vote d'un membre de la catégorie B = 
2 voix 

nombre de membres présents de la catégorie B 

  

Droit de vote d'un membre de la catégorie C = 
3 voix 

nombre de membres présents de la catégorie C 

  

Droit de vote d'un membre de la catégorie D = 
2 voix 

nombre de membres présents de la catégorie D 

  

Droit de vote d'un membre de la catégorie E = 
1 voix 

nombre de membres présents de la catégorie E 

  

Droit de vote d'un membre de la catégorie F = 
2 voix 

nombre de membres présents de la catégorie F 

Manière de procéder à l'assemblée générale 

Tous les membres disposant du droit de vote obtiennent une carte d'électeur, dont la couleur renseigne 

sur la catégorie de membres concernée. Lors de votations au sein de l'assemblée générale, il est d'abord 
procédé au décompte du nombre de cartes d'électeur d'une catégorie par le droit de vote respectif d'un 

membre de cette catégorie. 

Egalité des voix 

En cas d'égalité des voix, le vote du président compte double. En cas de co-présidence, les deux co-

présidents décident ensemble par vote décisif. 
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Exemple de vote à l'assemblée générale 

26 personnes, de chaque catégorie de membres, prennent part à une assemblée générale fictive (voir 
tableau 1). Le droit de vote de chaque personne présente peut être calculé au moyen des formules 
susmentionnées. 

Tableau 1: Calcul du droit de vote de chaque personne présente à l'assemblée générale. 

 A B C D E F 

Droit de vote d'une catégorie (= nombre de membres du comité) 1 2 3 2 1 1 

Nombre de membres présents à l'AG (exemple) 5 4 10 4 2 1 

Droit de vote de chaque membre à l'AG (exemple) 
1/5 2/4 3/10 2/4 1/2 1/1 

 
Lors d'un vote fictif, 13 personnes votent pour un objet, et 13 personnes contre ce même objet. Après 

pondération des voix de chaque membre, (voir tableau 2) il ressort que la proposition a été rejetée par 
5.5 contre 4.5 voix. 

Tableau 2: Vote fictif d'une assemblée générale 

 A B C D E F Total 

Vote par "têtes" (= nombre de cartes d'électeur)  

Pour 2 2 7 1 1 0 13 

Contre 3 2 3 3 1 1 13 

Vote avec pondération des voix  

Pour 2 x 
1/5 2 x 

2/4 7 x 
3/10 1 x 

2/4 1 x 
1/2 0 x 

1/1 
45/10 

Contre 3 x 
1/5 2 x 

2/4 3 x 
3/10 3 x 

2/4 1 x 
1/2 1 x 

1/1 
55/10 

 

  



Räglement : Cotisations des membres

Art. 1 Cotisations

Les cotisations des membres sont facturds en sus de la taxe sur la valeur ajoutde l6gale.

Pour les cotisations des membres, le röglement suivant est appliqu6:

Membres actifs

Catdgories A, B, C ayant conclu des contrats de licence naturemade :

Fourniture d'6nergie annuelle Cotisation annuelle (hors TVA)

) 1000 GWh cHF 8'000

500 - 1000 GWh cHF 4'000

100 - s00 GWh cHF 2'000

5 - r00 GWh cHF 1'000

<5GWh Compris dans la taxe de licence

Catdgories A, B, C n'ayant pas conclu de contrat de licence naturemade

Cat6gories D, E, F:

CHF 1'000.- par membre et par ann6e (hors TVA)

Membres passifs

CHF 500.-- par membre et par ann6e (hors TVA)

Art. 2 Affiliation des concessionnaires

Les d6tenteurs de licences de production ou de distribution naturemade star, naturemade basic,

naturemade resources star et naturemade efficiency doivent 6tre aff ili6s au VUE en tant que membres.

Art.3 Entr6e en vigueur

Les modif ications au röglement sur les cotisations de membres ont 6td ddcid6es lors de l'assembl6e
gdndrale du 26 juin 2019 et sont entr6 en vigueur le 1er janvier 2020.

Le co-p16sident Le directeur

Mar A. Meier

Zurich, 23 juin 2022
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